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La resolution 940 du Conseil de securite autorisant
une intervention militaire en Haiti:

L'emergence d'un principe de legitimite democratique
en droit international?

Olivier Corten *

Le 31 juillet 1994, le Conseil de s6curite" a adopts la resolution 940 (1994), par
laquelle,

[...] Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, [il] autorise des
Etats Membres a constituer une force multinationale placee sous un commandement et un
controle unifies et a utiliser dans ce cadre tous les moyens necessaires pour faciliter le
depart d'Haiti des dirigeants militaires, eu £gard a l'Accord de Governors Island, et le
prompt retour du president 16gitimement elu, ainsi que pour instaurer un climat sur et
stable qui permette d'appliquer l'Accord de Governors Island}

Cette mesure est la demiere d'une s6rie contenues dans dix resolutions du Conseil,
et qu'on peut regrouper selon les trois pdriodes qui ont caracterise' Faction des
Nations Unies depuis le coup d'Etat militaire ayant renverse le president Aristide le
29septembrel991.2

Dans un premier temps, les Nations Unies ont laisse" jouer puis renforce
l'embargo de'cre'te' au lendemain du coup d'Etat par 1'Organisation des Etats
ame'ricains.3 L5Assembled g^n6rale a, des le mois d'octobre, «d6clar6 inacceptable»

* Aspirant F.N.R.S., Assistant a la Faculty de droit de l'Universit6 de Bruxelles.
1 §4 du dispositif. Dans les lignes qui suivent, les numeros des resolutions du Conseil seront

indiques sans rappel de l'anne'e de l'e'diction entre parenthese, la date de la resolution e"tant
precisee par ailleurs.

2 Pour un resume* de ces actions, voir les propos du repnSsentant de Haiti £mis devant le Conseil de
securite-, C.S., 31 juillet 1994, S/PV.3413, 3 et ss.

3 Le 30 septembre 1991, le Conseil permanent de l'O.E.A. a adopts une resolution intitule «Appui
au Gouvemement democratique de Haiti» condamnant le coup d'Etat, rappelant les principes de
l'engagement de 1'Organisation envers la d^mocratie, et exigeant le chatiment des responsables
des violations des droits de la personne; voir CP/RES.567 (870/91). C'est sur base de cette
resolution que, le 3 octobre a eu lieu une reunion ad hoc des ministres des relations exterieures des
pays am^ricains qui a notamment abouti a la rupture des liens ^conomiques, financiers et
commerciaux avec Haiti tant que l'Etat de droit n'y fitait pas restaurt; voir MRE/RES. 1/91. Une

6 EJIL (1995) 116-133
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l'entitS issue du renversement du «gouvemement legitime».4 Le Conseil de securite
est reste passif jusqu'en juin 1993, et, donnant enfin suite aux demandes repetees du
representant du gouvernement legitime,5 a pris a cette date une resolution
gen6ralisant l'embargo sur base du chapitre VII de la Charte.6 Cette politique a
semble connaltre un rapide succes puisque, quelques semaines plus tard, les
militaires au pouvoir et les autorites legitimes signaient 1'Accord de Governors
Island et le Pacte de New York,7 qui consacraient le retour au pouvoir d'Aristide,
prevu pour le mois d'octobre 1993, avec pour contrepartie une loi d'amnistie qui
devait profiter aux tortionnaires du regime, auteurs d'une feroce repression des le
lendemain du coup d'Etat.8

Une deuxieme p6riode commence alors, pendant laquelle le Conseil de security
suspend les sanctions, et prend des mesures visant a accompagner la mise en oeuvre
des accords.9 C'est ainsi qu'est creee la Mission des Nations Unies en Haiti
(MINUHA), chargee entre autres de restructurer les forces militaires et de police
locales, c'est-a-dire, en pratique, d'empecher la poursuite des activity's des
tristement celebres «tontons Macoutes*.1^ Cependant, au fur et a mesure

autre resolution a it6 adoptee le 17 mai 1992 eiargissant les mesures economiques; voir le texte
reproduit dans VAJIL (1992) 667-669. Pour une synthese et un commentaire, voir Acevedo, «The
Haitian Crisis and the OAS Response: A Test of Effectiveness in Protecting Democracy», in L.F.
Damrosch (ed.), Enforcing Restraint. Collective Intervention in Internal Conflicts (1993) 119-156,
sp. 120 et ss. et 132 et ss.; voir aussi l'analyse de la Iiceit6 de Faction de 1'Organisation, 135 et ss.

4 Resolution 46/7 du 11 octobre 1991. L' Assembled se fonde notamment sur la Declaration
universelle des droits de l'homme. Voir par la suite les resolutions 46/138 du 17 decembre 1991,
47/20 A du 24 novembre 1992, 47/143 du 18 decembre 1992 et 47/20 B du 23 avril 1993. et les
cbmmentaires de Franck, «The Emerging Right to Democratic Governances, AJIL (1992) 47 et ss.,
sp. 72-75.

5 Voir notamment lettre datde du 9 decembre 1992, adressee au Secretaire general par le
repr&entant permanent de Haiti aupres de 1'O.N.U., A.GJC.S., A/47/768, S/24937, 10 decembre
1992.

6 Resolution 841 du 16 juin 1993. L'embargo concerne en substance le people et les armes, voir le
§5 du dispositif.

7 Le premier instrument a 6t6 sign6 le 3 juillet, le second, qui le complete, le 16 juillet 1993. Leur
texte est respectivement reproduit dans les rapports du Secretaire general S/26063 et S/26297. En
fevrier 1992, le president Aristide avait deja conclu un accord avec les presidents du Senat et de la
Chambre des deputes contenant un compromis avec le gouvernement de facto. Mais cet accord,
connu comme le «Protocole de Washington*, ne fut finalement pas ratifii par les autorites
hai'tiennes. Voir Acevedo supra note 4,133.

8 A ce sujet, voir notamment rapport provisoire sur la situation des droits de l'homme en Haiti,
prepare par le rapporteur special de la Commission des droits de l'homme conforme'ment a la
resolution 1992/77 de la Commission et a la decision 1992/245 du Conseil economique et social,
reproduit dans A.G., Situation relative aux droits de l'homme en Haiti. Note du Secretariat general,
A/47/621, 6 novembre 1992, §§13-36.

9 Voir en premier lieu la resolution 861 du 26 aout 1993.
10 La creation de la MINUHA, recommandee par le Secretaire general dans son rapport du 21

septembre 1993 (S/26480), est approuvee dans la resolution 867 du 23 septembre 1993. Le
Secretaire general, et a sa suite le Conseil de securite, se fondent sur le paragraphe 5 de l'Accord
de Governors Island, aux termes duquel les parties demandent une assistance pour la
modernisation des forces armees de Haiti et la creation d'une nouvelle police avec la presence de
personnels de 1'O.N.U. dans ces domaines. Avant meme la creation de la MINUHA, une premiere
equipe de 30 personnes avait ete envoyee dans cette optique; voir la resolution 862 du 31 aout
1993.
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qu'approche la date fatidique du 30 octobre, les dirigeants militaires rechignent a
appliquer les accords: la repression se poursuit, les declarations et manifestations
hostiles au retour du President se multiplient.11 Finalement, les partisans du regime
empechent les premiers contingents de la MINUHA de se rendre sur place et de se
deployer.12

C'est alors que debute, le 13 octobre 1993, la troisieme et derniere p£riode
caract£risant l'action de 1'O.N.U., pendant laquelle le Conseil r6tablit les
sanctions,13 puis transforme l'embargo en veritable blocus maritime,14 l'elargit a
toutes les marchandises et y ajoute un gel des avoirs des personnes liees au
regime,15 pour finir par autoriser, selon les termes precit£s de la resolution 940, une
intervention militaire sollicitee par les Etats-Unis.16

On connait le sort reserve a cet instrument. Confront^ a une menace reelle
d'intervention militaire de la premiere puissance militaire mondiale, les militaires
haitiens ont pr6f£re conclure un accord, laisser debarquer rarm6e americaine et,
moyennant quelque garantie prot£geant leur avenir personnel, quitter le pays a la
mi-octobre. Le president Aristide a pu r6int6grer le pays, et le Conseil de s6curit6 a
adopt£ une resolution preVoyant la Iev6e des sanctions.17 II est sans doute encore
trop tot pour juger de Fefficacite' reelle ou de l'opportunitd d'une telle operation: il
est eVident, et les Etats Iatino-am6ricains ne se sont pas priv£s de le souligner lors
des vives discussions ayant precede 1'adoption de la resolution au sein du Conseil
de security,18 qu'une intervention militaire est impuissante a r6soudre durablement
les terribles problemes auxquels est confrontee l'6conomie la plus pauvre de
Fhe'misphere occidental. Nous nous contenterons done dans les lignes qui suivent
d'analyser le texte de la resolution 940, en la replacant dans le cadre de l'activite de
1'O.N.U., afin de determiner dans quelle mesure on peut la qualifier de
reVolutionnaire.

11 Voir notamment Le Monde, 19 octobre 1993,2, International Herald Tribune, 14 octobre 1993 et
teSoir(Bruxelles), 16-17 octobre 1993.

12 Voir notamment Le Monde, 19 octobre 1993, 3. Voir par ailleurs les rapports du 13 octobre
(S/26573), du 11 novembre (S/26724) et du 26 novembre 1993 (S/26802) du Secretaire general.

13 Resolution 873 du 13 octobre, mettant fin a la suspension des mesures contenues dans la resolution
841 precite*.

14 Resolution 87S du IS octobre 1993, autorisant les Etats membres a «interrompre la navigation
maritime en direction de Haiti lorsqu'il le faudra pour inspecter et verifier les cargaisons et
destinations* (§1 du dispositif).

15 Resolution 917 du 6 mai 1994.
16 Ni la resolution 940 ni le rapport du Secretaire g£n£ral du IS juillet 1994 deTmissant les options

sur base desquelles le Conseil de s£curit<5 a 6dict£ son action ne mentionnent une proposition des
Etats-Unis. Le rapport £voque pudiquement un «groupe ad hoc de membres de l'O.E.A» ou des
«Etats membres concernes» (S/1994/828, §§21 et ss.).

17 Resolution 944 du 29 septembre 1994.
18 Haiti, Cuba, le Mexique, l'Uruguay et le Venezuela ont 6t6 invites a leur demande a participer a la

discussion sans droit de vote conformement a 1'art. 37 du reglement provisoire du Conseil de
s£curit£; voir les discussions ayant precetl&puis suivi le vote de la resolution; C.S., 31 juillet 1994,
S/PV.3413, 27.
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A premiere vue, on serait tente de considerer la resolution comme profondement
novatrice. Comme le soulignait le representant de la R6publique tcheque au sein du
Conseil juste apres 1'adoption de la resolution, «pour la premiere fois de son
histoire, le Conseil de se'curite' a autorise les Etats membres a recourir a tous les
moyens n^cessaires pour r6tablir la democratic [...]».19

Une premiere generation de resolutions contenant des mesures militaires,
essentiellement representee par la resolution 678 (1990) autorisant les Etats a user
de tous les moyens necessaires pour liberer le Koweit envahi par l'lraq,20 et
indirectement par la resolution 83 (1950) adoptee lors de la crise de Coree,21 ne
regissait que les situations d'agression d'un Etat contre un autre. Une deuxieme
generation, comprenant les resolutions 770 (1992), 794 (1992) et 929 (1994),
adoptees respectivement a propos de la Bosnie-Herze'govine, de la Somalie et du
Rwanda, autorisait une action militaire des Etats membres22 pour assurer une
assistance humanitaire dans des situations de conflits internes.23 Avec la resolution
940 s'ouvrirait une troisieme generation, ou 1'autorisation de recourir a la force
viserait a retablir la democratic. Si cette evolution se reveiait exacte, on ne pourrait
plus nier 1'emergence dans le «nouvel ordre mondial» ne aux lendemains de la
guerre froide, d'un critere de legitimite se confondant avec la conception liberate de
la democratic representative.24 Ce ne serait rien moins qu'une nouvelle ere de
relations juridiques internationales qui verrait le jour, dans la mesure ou les
principes de l'egalite souveraine des Etats, et son corollaire, de non-intervention,

19 S/PV.3413, 25. C'est en ce sens que la repr£sentante des Etats-Unis au Conseil de security
qualifiait la resolution d'«historique» des son adoption; voir les discussions ayant precede puis
suivi le vote de la resolution; S/PV.3413,12.

20 Une abondante litterature traite de la liceite de cette resolution; voir en particulier les articles de
Salmon, «Droit international, politique et ideologic dans la guerre du Golfe», in Centre de droit
international de 1'U.L.B., Entre les lignes. La guerre du Golfe et le droit international (1991) 9-22.
Voir aussi le §4 de la resolution 686 du 2 mars 1991 et nos commentaires dans Corten et Delcourt,
«La face cachee du nouvel ordre mondial. L'application discriminatoire du droit internationals, in
Association Droit des Gens, A la recherche du nouvel ordre mondial, tome I, «Le droit
international en question* (1993) 42-43.

21 Ni la Coree du sud ni surtout la Coree du nord n'etant membres de l'O.N.U. au moment de son
adoption, il est difficile de considerer la resolution 83 comme la mise en oeuvre de mecanismes de
security collective sanctionnant des Etats auxquels ni ceux-ci ni celle-la n'etaient opposables. On
peut cependant considerer que la resolution 83 organisait, dans le cadre de 1'Organisation, la mise
en oeuvre de la legitime defense collective d'un Etat non partie a la Charte mais beneficiant de ce
droit coutumier.

22 Nous ne reprenons pas dans cette typologie les resolutions permettant aux Forces des Nations
Unies d'utiliser des moyens militaires, resolutions qui se rattachent plutot a cette deuxieme
categorie; voir Corten, Klein, «Aide humanitaire et Chapitre VII: la redefinition du mandat et des
moyens d'action des Forces des Nations Unies», AFDl, 1993, sous presse.

23 A propos des resolutions 770 et 794, voir nos reflexions dans Corten, Klein, «L'autorisation de
recourir a la force a des fins humanitaires: droit d'ingerence ou retour aux sources?», EJIL (1993)
506-533.

24 Pour le point sur cette question avant I'adoption de cette resolution, voir les articles de Salmon,
«Vers l'adoption d'un principe de legitimite democratique? et de Klein, «Le droit aux elections
libres en droit international: mythes et realit£s», in A la recherche du nouvel ordre mondial, supra
note 20,59-89 et 93-121.

119



Olivier Corten

qui impliquent l'absence de critere universel de legitimite,25 seraient a leur tour
remis en cause.

Nous tenterons dans les lignes qui suivent de determiner dans quelle mesure la
resolution 940 du Conseil de steurite' peut mener a de telles conclusions. Avant de
nous interroger sur l'existence d'eiements de rupture, nous determinerons dans
quelle mesure on peut deceler des elements de continuite par rapport aux resolutions
precedentes.

I. Les elements de continuite

A. La possibility d'une action coercitive collective dans un conflit interne

Une premiere caract6ristique de la resolution est le caractere essentiellement
interieur de la situation qu'elle r6git. En Haiti, aucun trouble arm6 ne s'est
developpe, qui menacerait de s'etendre au-dela des frontieres; aucun incident
frontalier, ni aucun pr€paratif militaire a vocation internationale n'a £t£ constate ou
meme soupconne.26 On est seulement dans le cas d'un conflit interne ayant entraine
de graves violations des droits de la personne, avec certaines repercussions
intemationales, notamment la croissance du flux de r̂ fugies dans les Etats voisins.

L'adoption d'une resolution autorisant des mesures coercitives en pareille
situation ne pose pourtant aucun probleme de principe.27 Tout d'abord, le texte de la
Charte est clair. Le chapitre VII peut etre utilise dans trois situations distinctes,
comportant chacune un degri decroissant de gravity. Le premier cas est celui de
l'«acte d'agression», qui, eu egard a la definition donnee par l'Assembiee generale,
pose relativement peu de problemes d'etablissement. Le deuxieme cas est celui
d'une simple «rupture de la paix». Par comparaison avec le premier, il faut entendre
par la tout recours a la force, mSme s'il ne remplit pas les criteres, et en particulier
celui de la gravite, n^cessaires a l'etablissement d'un acte d'agression. Ce serait par
exemple le cas d'un incident de frontiere. L'existence d'une «menace contre la
paix» constitue la troisieme hypothese dans laquelle le Conseil de securite peut se
placer dans le cadre du chapitre VII. Aucune definition conventionnelle ou
codificatrice n'existe de cette notion mais, si on veut en degager un effet utile, elle
ne peut regir qu'une situation telle qu'elle n'equivaut ni a une agression, ni a une
rupture de la paix.28 L'interpretation contextuelle de la Charte suppose done qu'on

25 Salmon, supra note 24, 82 et ss.
26 Voir les rapports pre'eite's du Secretaire general, et, plus particulierement, celui pre'ee'dent

directement l'adoption de la resolution 940, date du 26 juillet 1994; S/1994/871.
27 Et ce en de'pit des affirmations de certains repr£sentants des Etats amenes a se prononcer

prealablement au vote de la resolution 940; voir les reprtsentants du Mexique (S/PV.3413), de
Cuba (p. 5), de l'Uruguay (p. 7), et du Bresil (p. 9).

28 Voir a ce sujet les inte'ressantes reflexions de Sorel, «Le Chapitre VH de la Charte des Nations
Unies et les nouveaux aspects de la security collective*, Actes du colloque de la Soctftifranfaise
de droit international, Rennes, les 2 ,3 et 4 juin 1994, a paraitre.
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peut adopter des mesures coercitives dans des cas ou, par definition, il n'y a eu
aucun recours a la force dans les relations internationales. De ce point de vue, la
resolution 940 edictee a propos de la crise haitienne apparait en formelle conformite
avec le texte de la Charte, y compris son article 2 §7 qui, tout en enoncant le
principe de non-intervention, precise qu'«il ne porte en rien atteinte aux mesures de
coercition prevues au chapitre VII».2^

Un examen de la pratique du Conseil de securite renforce d'ailleurs ces
considerations theoriques, puisqu'il existe plusieurs precedents dans lesquels des
mesures coercitives ont ete edictees dans des situations ou aucune rupture de la paix
ou acte d'agression n'avait ete constate et ou, en consequence, la «menace pour la
paix» etait causee par une situation purement interieure.30 C'est le cas de plusieurs
resolutions adoptees a l'encontre du regime d'apartheid en Afrique du sud31 et, plus
recemment, de la resolution 688 (1991) a propos de la repression des Kurdes a
l'interieur du territoire iraqien,32 ainsi que des resolutions precitees au sujet de la
guerre civile en Bosnie-Herzegovine, en Somalie, et au Rwanda.33 L'assimilation
de la situation haitienne a ces precedents ressort du pouvoir d'appreciation laisse par
la Charte au Conseil de securite.

B. La situation humanitaire dramatique comme critere d'une menace pour la
paix

A cet egard, on releve dans la resolution 940 des criteres permettant de conclure au
caractere menacant d'une crise interne similaires a ceux evoques lors des precedents
que nous venons d'evoquer.

En premier lieu, le Conseil se declare, selon les termes de la resolution,

gravement prioccupe par l'ampleur de la deterioration de la situation humanitaire qui a
empire" en Haiti, en particulier la multiplication des violations systematiques des libertes
civiles commises par le regime de facto illegal, le sort tragique des re'fugie's haiftiens et
1'expulsion recente du personnel de la Mission civile Internationale en Haiti
(MICIVIH)...34

29 Voir en ce sens Franck, supra note 4, 85 et les deVeloppements dans O. Corten, P. Klein, Droit
d'ingerence ou obligation de reaction? (1992).

30 Pour une analyse fouillee de l'ensemble des precedents, voir Sorel supra note 28.
31 Voir notamment la resolution 473 du 13 juin 1980 dans laquelle le Conseil affirme que «la

politique d'apartheid ... porte gravement atteinte a la paix et a la securite intemationales».
32 Voir parmi de nombreuses reflexions doctrinales Malanczuk, «The Kurdish Crisis and Allied

Intervention in the Aftermath of the Second Gulf War», 2 EJIL (1991/2), 123-132 et notre ouvrage
pre'cite', Droit d'ingerence ou obligation de reaction ? supra note 29, 223 et ss.

33 S/PV.3413, 13; nous soulignons. La representante des Etats-Unis au sein du Conseil affirmait
d'ailleurs des l'adoption de la resolution 940 qu'elle «s'insipir[ait] des precedents du Koweit et du
Rwanda.-* (nous soulignons).

34 4eme considerant.
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Ce passage doit etre lu parallelement avec un autre, plus explicite, contenu dans la
resolution 841 par laquelle le Conseil adoptait des mesures coercitives a 1'encontre
du regime haitien, se placant pour la premiere fois dans le cadre du chapitre VII:

rappelant en outre la declaration en date du 26 fevrier 1993 (S/25344), dans laquelle le
Conseil de security notait avec preoccupation 1'incidence des crises humanitaires, y
compris des emplacements massifs de population, qui constituent des menaces a la paix et
a la security intemationales ou aggravent les menaces existantes.35

Ces termes deraontrent la continuity de la conception du Conseil de securite. Une
analyse des precedentes resolutions montre bien qu'une menace pour la paix peut
etre induite d'une situation humanitaire dramatique, que ce soit en Bosnie, en
Somalie, au Rwanda ou ... en Haiti. Le lien entre menace pour la paix et les drames
humanitaires, et plus ge"neralement les problemes de droits de la personne, a
d'ailleurs ete formula de maniere generate a plusieurs reprises non seulement par la
doctrine,36 mais aussi par plusieurs organes de 1'O.N.U.,37 dont, comme il se plait a
le rappeler dans la resolution 841, le Conseil de securite" lui-meme.38

La citation confirme par ailleurs que le probleme des deplacements de
populations, parfois presente comme essentiel pour l'etablissement d'une menace,
n'est en realite pas un critere autonome. Absent de la resolution 794 re"gissant la
crise somalienne,39 il n'est repris dans la resolution 940 que comme element
accessoire d'une crise humanitaire,40 et n'a pas ete invoque comme element decisif
dans les discussions ayant pr6ced6 son adoption.41 L'ele"ment essentiel est done bien
la crise humanitaire, et non le d6placement de populations. Ce dernier n'apparait
done ni comme un element necessaire, ni comme un element justifiant l'adoption de
mesures militaires.

35 9eme considerant.
36 Voir e.a. Bettati, «Un droit d'ing6rence?», RCDIP (1991) 661 et ss. et notre article, «NouveI ordre

international humanitaire ou droit d'ing£rence?», in Association droit des gens (ed.), A la
recherche du nouvel ordre mondial, supra note 20, 172-174.

37 Voir notamment le rapport du Secretaire general a 1'Assembled generate sur les activites de
1'Organisation de la 47eme a la 48eme session, §289.

38 Voir de maniere ge'ne'rale, declaration faite par le president du Conseil de securite au nom de ce
dernier. Doc. S/25344, 26 fevrier 1993, 1. Voir aussi la declaration de John Major en tant que
president du Conseil de securite r£uni au niveau des chefs d'Etat et de gouvernement en Janvier
1992 in RGDIP (1992) 256 et ss. Pour des applications particulieres, voir notamment la resolution
758 du 8 juin 1992,5eme considerant, et la resolution 775 du 28 aoflt 1992, 8eme considerant.

39 Voir nos commentaires dans notre article prfcite' ecrit en collaboration avec Klein supra note 23,
513.

40 Pour les elements factuels de cet aspect, fondamental sur le plan politique, de la proble"matique,
voir le rapport provisoire sur la situation des droits de 1'homme en Haiti, prepare par le rapporteur
special de la Commission des droits de 1'homme conformement a la resolution 1992/77 de la
Commission et a la decision 1992/245 du conseil economique et social, supra note 8, §§37-49. Ce
point de vue avait deja ete suivi par le Conseil de securite dans sa resolution 925 du 8 juin 1994,
dans laquelle il soulignait que «le displacement a l'interieur du pays d'un million et demi de
Rwandais menaces par la famine et la maladie, et l'exode massif de r£fugies vers les pays voisins,
constituent une crise humanitaire d'une ampleur gigantesque» ( l leme considerant; nous
soulignons).

41 VoirS/PV.3413.
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C. Le controle international de Faction unilaterale autorisee

Un autre element de continuite de la resolution 940 est l'existence et les modalites
d'un controle international de Faction militaire autorisee.

On sait que tant le texte de la Charte, qui laisse une large marge de manoeuvre au
Conseil,42 que la pratique, essentiellement r6cente,43 ne permettent pas de contester
la possibility d'autoriser une action militaire menee non par 1'Organisation elle-
meme mais par ses Etats membres.44 Cependant, pour que Faction reste du ressort
de la securite collective organisee par la Charte, le Conseil se doit de maintenir son
autorite sur toute operation effectuee sous son autorisation.45 C'est en ce sens que
des mecanismes de controle ont 6t€ prevus dans les resolutions 770, 794 et 921
pr6citees, et que ces mdcanismes ont, pour une large part fonctionne", selon des
modalites diverses en Bosnie, en Somalie et au Rwanda.46

La resolution 940 se place dans la droite ligne de cette evolution, puisqu'elle
prevoit:

... la constitution, apres 1'adoption de la presente resolution, d'une premiere equipe de la
MINUHA comprenant au maximum 60 personnes, dont un groupe d'observateurs,
chargee de mettre en place les moyens appropries de coordination avec la force
intemationale, de remplir les fonctions de verification des operations de cette force et
autres fonctions decrites au paragraphe 23 du rapport du Secretaire general date du 15
juillet 1994 (S/l 994/828) ainsi que d'evaluer les besoins et de preparer le deploiement de
la MINUHA lorsque la force intemationale aura accompli sa tache.47

Le paragraphe 23 du rapport du Secretaire general precise que la tache de cette
equipe sera bien

to verify the task in which that force carried out the mandate conferred upon it by the
Council...48

L'equipe preVue peut bien etre comparee au groupe de liaison qui a fonctionne en
Somalie ou a la procedure reliant FOTAN au representant sur place du Secretaire
general en Bosnie. Dans toutes ces situations, on veut eViter F utilisation abusive
d'une autorisation donn6e trop largement par le Conseil, comme cela avait 6t6 le cas
lors de la guerre du Golfe.49

42 Voir ess. les articles 42 et 48 § 1 de la Charte.
43 Corten, Klein supra note 23,523-524.
44 Ibid, et les references citees n. 94.
45 Le Bouthillier et Morin, «R6flexions sur la validite des operations entreprises contre 1'Iraq en

regard de la Charte des Nations Unies et du droit canadien», Can. YB. Int'l L. (1991) 174-175.
46 Pour le detail de I'examen de ces mecanismes, Corten, Klein supra note 23,527 et ss.
47 §5 du dispositif.
48 Reference citee dans la resolution.
49 Voir Corten, Klein supra note 23, 529-530. Plusieurs repre'sentants d'Etats latino-ameiicains ont

lors des discussions preparatoires a 1'adoption de la .resolution critique l'absence de limites
temporelles a 1'intervention, en considerant que cela etait incompatible avec la Charte (voir sp.
ceux du Mexique et de Cuba; S/PV.3413,5 et 6). Pourtant, si cette imprecision est critiquable, elle
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D. La prise en compte de l'appel du representant de i'Etat en cause

Enfin, la resolution 940 est marquee du sceau de la continuity en ce que le Conseil
de securite n'agit que

prenant note de la lettre datee du 29 juillet 1994, adressee par Ie President legitimement
elu d'Hai'ti et de la lettre du Representant permanent d'Haiti aupres de reorganisation des
Nations Unies datee du 30 juillet 1994.50

On sait en effet que le president Aristide a appele de ses voeux une «action prompte
et decisive de la part de la communaute intemationale pour la mise en ceuvre de
l'Accord de Governors Island»,$l et que ce n'est que moyennant une prise de
position officielle en ce sens que les Etats membres du Conseil de securite ont
accepte d'autoriser des mesures a caractere militaire.52 II est remarquable que le
Conseil ait tenu a mettre cette circonstance en exergue dans le libelle de sa
resolution, et n'ait entame les discussions qu'apres avoir entendu le representant de
Haiti «convi[er] la communaut6 internationale [...] a participer avec nous a la
defense de notre souverainete nationale».53 On retrouve une demarche similaire
dans les cas de la Bosnie et de la Somalie. En depit de la faible autorite de ces
dirigeants sur leur territoire - element mentionne par le Secretaire general dans les
rapports ayant precede ces instruments - le Conseil a, tant dans la resolution 770
que dans la resolution 794, mentionne leurs requetes en faveur d'une intervention
militaire.54

II ne faudrait cependant pas en deduire une obligation pour le Conseil d'obtenir
semblable requete pour autoriser des mesures militaires dans le cadre d'un conflit
interne, comme le montre le precedent du Rwanda, oil le Conseil ne mentionne
aucun accord de ce type. Lorsque celui-ci existe, le Conseil aura simplement
tendance a le mentionner comme circonstance favorable a 1'utilisation du chapitre
VII dans un conflit interne.

En definitive, la resolution 940 presente plusieurs elements de continuite avec le
texte de la Charte et la pratique qui en a precise le sens. Nous avons mentionne':
- le principe de la qualification de menace pour la paix d'une situation de conflit

interne;

ne semble pas equivaloir a I'absence de controle par le Conseil, en tout cas selon les Etats qui ont
vote en faveur de la resolution: voir les propos des representants de la Nouvelle-Ze'lande, qui
considerent que la resolution 940 n'octroie nuliement une «carte blanche» aux Etats intervenants
(id., 23), et de la Russie et de l'Espagne, qui insistent sur les mecanismes de controle (resp. 24 et
21).

50 6eme considerant.
51 S/1994/905.
52 Voir les propos des representants de l'Espagne (S/PV.3413, 20), de la Nouvelle-Ze'lande (p. 22),

de la Russie (p. 24) et de la Republique tcheque (p. 25).
53 Ibid., 4.
54 2eme considerant de la resolution 770 du 13 aout 1992 et 7eme considerant de la resolution 794 du

4 decembre de la meme annee.
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- le critere de la situation humanitaire dramatique permettant l'etablissement de
cette menace;

- l'instauration d'un controle de l'action militaire autorisee;
- la mention d'un accord des autorite's considered comme l^gin'mes du pays oil

1'intervention doit se derouler.

Ceci ne doit cependant pas nous faire conclure au caractere classique de la
resolution. II reste en effet a verifier si certains Elements ne permettent pas de
considdrer qu'elle represente une rupture par rapport a la pratique des resolutions
autorisant des actions militaires.

II. Des elements de rupture?

A. L'autorisation d'user de «tous les moyens necessaires* pour retablir la
democratic

C'est la premiere fois dans 1'histoire de 1'Organisation que le Conseil de securite
autorise des Etats a utiliser

tous les moyens n£cessaires pour faciliter le depart ... des dirigeants militaires ... le
prompt retour du President 16gitimement 61u et le retablissement des autorites legitimes.55

Auparavant, les seules habilitations de recourir a la force avaient concern^ soit la
reconquete d'un pays agressg, soit l'acheminement de 1'aide humanitaire.56 La
demiere resolution precedent celle relative a Haiti, qui concernait le Rwanda,
insistait ainsi sur le caractere humanitaire des objectifs autorises, et sur le caractere
neutre et impartial par rapport aux parties du conflit interne de 1'operation militaire
envisage^.57 Dans le cas de la resolution 940, c'est tout a fait explicitement que
l'0.N.U. prend position en faveur de l'une des parties au conflit. C'est bien en ce
sens que nous avons 6voqu€ au d£but de cette £tude une «troisieme gen6ration» des
resolutions comprenant des mesures militaires. Dans cette optique, personne ne peut
contester le caractere profond6ment novateur de la resolution 940.

55 Ce passage de la resolution 940 fait echo a plusieurs formules ante'rieures. Par exemple, dans la
resolution 862 du 31 aoflt 1993, le Conseil reaffirme «... que la communautg Internationale est
r£solue a r&oudre la crise en Haiti, notamment en y r£tablissant la dfimocratie»; voir 5eme
consid£rant de la resolution. Mais le Conseil se gardait bien alors d'en d£duire une habilitation a
intervenir militairement.

56 Rappelons que les resolutions relatives aux Forces des Nations Unies, notamment en Bosnie, sont
exclues de l'analyse.

57 Resolution 929 du 21 juin 1994.
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B. La violation d'accords de paix supervises internationalement comme critere
determinant de 1'existence d'une menace pour la paix justifiant une
intervention militaire

La conclusion est d'autant plus justified que, si le Conseil continue evidemment de
baser son action sur 1'existence d'une menace pour la paix, le critere essentiel qu'il
utilise pour proc&ier a sa qualification n'avait pas 6t6 utilise jusqu'ici, en tout cas
pour justifier des mesures a caractere militaire. Nous avons constat6 que le Conseil
n'avait adopte ces mesures qu'apres s'etre declare «gravement preoccup6» de la
situation humanitaire en Haiti, ce qui repr6sentait assure"ment un element de
continuity avec la pratique anterieure. Cependant, cette circonstance n'a pas
represent^ le critere determinant de Faction du Conseil; c'est en effet la violation
des accords de Governors Island qui a constitue Fe'le'ment de re'fe'rence pour justifier
la qualification de menace pour la paix. La resolution 940 elle-meme est peu
eclairante, le Conseil se contentant de constater «que la situation en Haiti continue
de menacer la paix et la s6curit6 dans la r6gion»,58 renvoyant ainsi a des resolutions
anterieures. Mais la resolution 873 du 13 octobre 1993 est limpide, puisque le
Conseil n'agit sur base du chapitre VII qu'

ayant recu le rapport du Secretaire g€n6ral (S/26573) l'informant que les autorit6s
militaires d1 Haiti, y compris la police, n'ont pas appliqud de bonne foi 1'Accord de
Governors Island [et] Considirant que ce manquement aux obligations qui leur
incombent en vertu de I'Accord constitue une menace a la paix et a la sicurite dans la

La resolution 875, adoptee le surlendemain, re"affirme que

ce manquement des autorites militaires d'Haiti aux obligations qui leur incombent en
vertu de l'accord constitue une menace a la paix et a la securitf dans le region.60

C'est done bien la violation de l'accord de paix qui constitue une menace, comme le
confirme ce passage de la resolution 913 du 6 mai 1994, par lequel le Conseil
re"affirme

... que, dans les circonstances uniques et exceptionnelles du moment, la situation criie
par le fait que les autoritis militaires a"Haiti ont manqui aux obligations qui leur
incombent en vertu de VAccord de Governors Island et ne se sont pas conformies aux
resolutions pertinentes du Conseil de sicuriti constituent une menace a la paix et a la
sicuriti dans la ^

Cette situation est-elle vraiment sans precedent? Nous avons tendance a le croire.

58 1 (feme considerant de la resolution.
59 4eme considerant; nous soulignons.
60 7 erne considerant. Le Conseil se base encore sur l'e'tablissement de ce manquement par le

Secretaire general dans son rapport du 13 octobre 1993 (S/26573); voir le 6eme considerant de la
meme resolution.

61 13eme considerant; nous soulignons.
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De maniere generate, la deuxieme generation de resolutions autorisant des Etats
membres de recourir a la force se fondait sur deux criteres cumules que Ton ne
retrouve pas ici, en tout cas dans une mesure comparable. II s'agit d'une part de
Fimpossibility pour l'aide humanitaire de parvenir a la population et, d'autre part,
de la perte grave d'autorite du gouvernement sur le territoire, criteres qu'on
retrouvait tant dans le cas bosniaque, somalien et rwandais.62 Ces criteres ne sont
nullement re"unis dans le cas de Haiti, le gouvernement de facto n'exercant que trop
bien son autorite sur le pays, et la situation humanitaire, pour etre dramatique,
n'equivalant en rien a celle ayant prevalu dans les Etats precites.63

D'autres precedents peuvent-ils etre rapproche's du cas de Haiti? II est vrai que,
dans le cadre du conflit angolais, certaines mesures ont ete prises a rencontre de
l'UNITA qui avait bafoue les accords de paix et le r£sultat des elections qui en
avaient decoule. Cependant, la menace pour la paix a 6te induite non de la seule
violation des accords, mais de la reprise de la guerre civile qui s'en est suivi. Le
texte de la resolution 864 du 15 septembre 1993, etablissant des mesures
economiques coercitives a l'encontre de l'UNITA, est eloquent sur ce point, puisque
le Conseil fonde I1 application du chapitre VII sur la circonstance que

... as a result of UNITA's military actions, the situation in Angola constitutes a threat to
international peace and security .. .64

Ce sont done bien les actions militaires des opposants angolais qui constituent une
menace, et non la seule violation des accords, meme si 1'importance de ces demiers
est soulign6e a plusieurs reprises par le Conseil.65 Les memes conclusions peuvent
etre tirees, mutatis mutandis, a propos des mesures 6conomiques edictees a
l'encontre des Khmers rouges comme consequence de la reprise des combats et non
de la seule violation des accords de Paris.66 En tout e"tat de cause, aucuhe mesure
militaire n'6tait autoris6e dans ces deux instruments.

Le cas de la Rhod6sie du sud est sans doute celui qui se rapproche le plus de
celui de Haiti. Lors de la crise de 1965, le Conseil de s6curite a en effet autorise la
Grande-Bretagne a adopter des «mesures appropriees» contre la partie

62 Au sujet des deux premiers, voir Corten, Klein supra note 23,511 -521.
63 Voir le rapport du Secretaire general precite du 26 juillet 1994; Boutros Boutros-Ghali mentionne

une situation humanitaire «de plus en plus difficile, surtout pour les couches les plus pauvres de la
population» (§11 du rapport). Sa description n'est en rien comparable a celle ayant contenue les
rapports prececlant les resolutions relatives a la Bosnie ou a la Somalie, par exemple; voir
notamment les rapports sur la situation en Somalie du 21 avril (S/23829), du 22 juillet (S/24343) et
du 24 aout 1992 (S/24480). Par ailleurs, dans le cas de Haiti, le Secretaire general n'evoque
qu'incidemment la situation humanitaire, alors que cet element est mis en exergue dans les deux
autres situations.

64 Nous soulignons.
65 Voir e.a. les resolutions 851 du 14 juillet 1993, 890 du 14 decembre 1993, 903 du 16 mars 1994,

922 du 31 mars 1994, et 932 du 30 juin 1994. Tantot le Conseil condamne la violation des accords,
tantot il en reaffirme 1'importance de principe.

66 Voir la resolution 792 du 27 novembre 1992 et les commentaires d'Eric Robert, «Cambodge: le
d£fi de la paix in Association Droit des Gens», Les defis du nouvel ordre mondial, Les dossiers du
GRIP, n°182 Quin 1993) 19-20. Voir encore la resolution 810 du 8 mars 1993,7eme consideranL
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s&essionniste,67 ce qui repr6sente bien une prise de position en faveur d'une partie
a un conflit consider^ alors comme interne. Le Conseil s'est par ailleurs
essentiellement fondd du droit a 1'autodetermination du peuple rhodesien, pour
etablir la menace pour la paix motivant 1'utilisation du chapitre VII.68 Ainsi, la
menace pour la paix est dans les deux cas le resultat de la violation d'une norme
juridique, le droit a 1'autodetermination dans l'un, les accords de paix supervises
internationalement dans l'autre. Mais la comparaison s'arrete la. Dans le cas de
Haiti, le Conseil a bien autoris6 les Etats a intervenir militairement dans un autre
alors que, dans celui de la Rhode'sie, il ne faisait qu'exhorter la puissance
administrante a exercer ses obligations a I'int6rieur du territoire dont elle avait la
responsabilite" en vertu de la Charte. Les consequences tiroes de la constatation
d'une menace pour la paix ont done ete radicalement differentes.

Pourrait-on toutefois affirmer que la resolution 940 assimile le peuple haitien a
un peuple en lutte pour son autodetermination, non plus dans un cadre colonial,
mais sous son aspect interne? Dans raffirmative, le principe de legitimite"
democratique dmergerait par rinterm6diaire d'une norme de droit international qui
en reprend certains aspects. Nous ne pensons cependant pas qu'on puisse conclure
en ce sens: le peuple rhodesien 6tait en 1965 nomme'inent qualifie comme titulaire
d'un droit a 1'autodetermination par l'Assemblde generate, ce qui n'a jamais 6t6 le
cas du peuple haitien.69

C. L'instauration d'un nouveau critere de legitimite' democratique?

II reste que, si la situation est assur£ment nouvelle elle n'apparait pas v6ritablement
reVolutionnaire. La resolution 940 ne permet nullement d'affirmer que, dorenavant,
l'O.N.U. peut intervenir militairement la ou le r6sultat des elections et les principes
de la democratic liberate sont bafou6s.

Tout d'abord, le Conseil souligne dans la resolution 940

. . . le caractere unique de la situation actuelle en Haiti et sa deterioration ainsi que sa
nature complexe et extraordinaire qui appellent une reaction exceptionnelle.7^

Cet alinea r6pond aux preoccupations de plusieurs membres du Conseil de security
qui ont tenu a limiter la port6e de la resolution.71 Les propos du representant
nig6rian sont particulierement ddifiants sur ce point:

67 Voir notamment le §5 du dispositif de la resolution 217 du 20 novembre 1965.
68 Voir notamment, outre cette derniere resolution, les resolutions 221 du 9 avril 1966, 232 du 16

d&embre 1966 et 253 du 29 mai 1968.
69 Seule I'O.E.A. a e'voque' le droit du peuple haitien a 1'autode'tennination dans une resolution 745

(1992) du 28 revrier 1992. Voir nos commentaires dans Droit d'ingerence ou obligation de
reaction?, supra note 29, 258 et ss.

70 §2 du dispositif.
71 Voir notamment les propos des representants du Bresil (S/PV.3413,9), de l'Espagne (Ibid., p. 20),

d'Oman (p. 26) du Pakistan (p. 26) et du Nigeria (voir ci-dessous).
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L'adoption du projet de resolution ne doit pas etre considere comme une licence globale
d'ingerence exteiieure, par le recours a la force ou a tous autres moyens, dans les affaires
interieures d'un Etat membre. Pour ma delegation, la logique presidant a l'action
proposee dans le projet de resolution au titre du chapitre VII est liee au fait que le
gouvernement militaire n'avait pas honord 1'Accord de Governors Island qu'il a souscrit
librement avec le president dechu Aristide, et qu'il n'a pas applique int£gralement
d'autres resolutions du Conseil de securite, toutes choses qui constituent une menace a la

72

Ainsi, le caractere exceptionnel de la situation en Haiti empeche toute interpretation
dans le sens d'une habilitation generate a retablir la democratic par la force, sans
signifier pour autant que la resolution 940 ne pourra jamais etre invoqu6e comme
precedent. Elle ne pourra l'etre que si les criteres qu'elle contient pour 1'application
du chapitre VII sont r6unis,' ces criteres etant la violation d'accords de paix et de
resolutions du Conseil visant a leur mise en oeuvre. Encore faudra-t-il qu'on puisse
comparer la situation nouvelle avec les autres aspects de celle ayant pr6valu en
Haiti. Et a cet egard, une interpretation restrictive s'imposera en raison du caractere
exceptionnel de la situation soulign6 par le Conseil...

Sur un autre plan, il faut rappeler qu'Haiti est un Etat membre de reorganisation
des Etats americains et que, a ce titre, il fait partie d'un systeme regional dans lequel
le principe de 16gitimite' ddmocratique est sp6cifiquement developpe, comme en
t6moignent non seulement les dispositions conventionnelles particulieres dtablissant
un devoir d'organiser des elections libres,7^ mais aussi le mecanisme de reaction
automatique en cas de renversement d'un gouvemement democratiquement elu
instaure" en juin 1991.74 Ce demier a d'ailleurs 6l6 6voque pour la premiere fois par
1'O.E.A. dans le cas de Haiti.75 Ces considerations sont fondamentales, dans la
mesure ou elles empechent d'etendre le pr6c6dent de Haiti sur un plan universel, a
des Etats qui n'auraient souscrit ni a des obligations sp6cifiques en matiere
d'elections libres, ni a des me'eanismes particuliers de reglement en cas de violation
alieguee.76 On ne peut des lors generaliser la porte"e de la resolution 940, et le
Conseil de security s'est bien garde de le faire, puisqu'il a constamment insists sur
1'importance de la dimension regionale du conflit, et ce a chaque 6tape de son
action.77

72 S/PV.3413, 11.
73 Voir notamment Tart. 3(d) de la Charte de 1'O.E.A. et les commentaires de Acevedo supra note 3,

120-121. Voir aussi Franck supra note 4,65-66.
74 . Resolution 1080 du 5 juin 1991, D.J.I., vol. 9, n°l, 1991-1992, p. 2.; commentaires dans Acevedo

supra note 3, 123 et Franck supra note 4, 65-66.
75 MRE/ resolution 1/91 du 3 octobre 1991. Voir encore le protocole de Washington de 1992 qui vise

a introduire le mecanisme dans la Charte; texte in ILM (1994) 983.
76 C'est ce que Jean Salmon, dans son etude £tablissant l'absence, avant la crise haitienne, s'un

principe universel de legitimit£ democratique, appelle «l'exception des organisations regionales»
Salmon, «Vers 1'adoption d'un principe de legitimite democratique?», supra note 24,69-70.

77 Voir les ler, 3eme, 4eme, 6eme, 7eme, 12eme et 13eme considerant, §§1,2, 3, 4, 15 et 16 du
dispositif de la resolution 841; le 2eme consid6rant et les §§2 et 3 du dispositif de la resolution
861; le 2eme consid£rant et le §4 du dispositif de la resolution 862; le 2eme considerant et les §§5
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Mais une troisieme raison empSche de considerer que, de"sormais, le droit
international connaisse de maniere ge'ne'rale un principe de legitimite' qui oblige tous
les Etats a adopter un systeme politique de democratic liberate, et habilite 1'O.N.U.
a r6agir pour en assurer le respect.

II est en effet fondamental de relever que le non-respect du resultat des elections
n'a pas 6i6 directement sanctionne" en Haiti, mais ne 1'a 6te que dans la mesure ou ce
resultat a 6te incorpor6 dans un accord de paix prevoyant un encadrement
international, par l'envoi de Forces des Nations Unies ayant pour mission
d'accompagner le processus. Ce constat ressort a suffisance des extraits de
resolutions reproduits ci-dessus.78 On peut y ajouter un considerant tres significatif
de la resolution 940, par lequel le Conseil r£affirme que

. . . le but de la communaute' intemationale consiste toujours a restaurer la democratie en
Haiti et a assurer le prompt retour du president legitimement elu, Jean-Bertrand Aristide,
dans le cadre de VAccord de Governors IslandJ^

Ainsi, le re'tablissement militaire de la democratie est Ii6 au respect des accords de
paix.80

On ne peut done par exemple comparer cette situation avec celle de Cuba, ou
aucun accord de paix n'a ete conclu, avec l'intervention pre"vue de l'O.N.U., qui
aurait 6x6 viol6 par le pouvoir en place. Dans le cas de Haiti, on a une justification
de 1'utilisation des moyens militaires relativement coherente sur le plan juridique.
Des accords de paix ont 6x6 conclus qui prevoient le respect du resultat du scrutin et
la mise en place de mecanismes democratiques, des resolutions du Conseil de
security ont 6t6 prises en exigeant le respect, dans le cadre de sa mission de
retablissement de la paix et de la securite internationales; en refusant de respecter
ces instruments, les autorites militaires creent une situation qui menace la paix.
Formellement, la resolution 940 ne prend done pas position en faveur d'une partie a
un conflit interne, ce qui reste incompatible avec le principe de non-intervention,
mSme combin6 au chapitre VII, mais elle est dirig6e contre l'element qui,
objectivement, empeche la restauration des conditions indispensables au
retablissement de la paix.

Ce critere que Ton pourrait qualifier de technique, la violation d'un accord, par
opposition a une notion plus large et plus floue de Iegitimit6, est a notre sens
d' autant plus pertinent que le Conseil de security a insiste a plusieurs reprises sur la
violation des accords resultant non pas du refus oppose au retour au pouvoir du

et 13 de la resolution 867; le §1 du dispositif de la resolution 873; le 2eme considerant de la
resolution 875; le 4eme considerant de la resolution 933; le 3eme considerant de la resolution 940.

78 Supra, §10.
79 8eme considerant; nous soulignons.
80 Le passage souligne' est d'autant plus remarquable que, lorsque le Conseil a agi sans mentionner ce

chapitre, il s'est content^ de reaffirmer que «... la communaut^ Internationale est resolue a
resoudre la crise en Haiti, notamment en y r£tablissant le d£mocratie» (Seme considerant de la
resolution 862), sans mentionner de lien avec les accords de paix. H semble done bien que ce soit
un tel lien qui fondeTutilisation de mesures coercitives prise dans le cadre du chapitre VII.
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president ldgitime, mais des entraves opposees aux representants de l'O.N.U.
amends a se rendre sur place. Ainsi, dans la resolution 873 du 13 octobre 1993 qui
re'tablit les mesures 6conomiques, le Conseil se declare

profondiment troubli par les obstacles qui continuent d'etre opposes a l'arrivee de la
Mission des Nations Unies en Haiti (MINTJHA), [...], et par le fait que les forces armies
d'Haiti ont manqui a la responsabiliti qui lew incombait de permettre a la Mission de
commencer ses travaux. 81

Le Conseil mentionne ensuite le rapport du Secretaire g6n6ral du 13 octobre 1993,
qui etablit une serie de violations qui, toutes, touchent directement les organismes
des Nations Unies qui devaient mettre en oeuvre 1'Accord de Governors Island dans
sa partie relative a la «modernisation» des forces armees.82 C'est precisement sur
cette base que, comme nous l'avons vu, le Conseil fait pour la premiere fois le lien
entre menace pour la paix et violation des accords. On peut done penser que ce sont
les dispositions de ceux-ci touchant directement a 1'O.N.U. qui sont visees. La
conclusion se renforce a l'analyse de Fattitude ult6rieure de 1'Organisation, ou la
meme correlation apparait: ce sont davantage les entraves apporte"es a 1'activity de
l'O.N.U. que le seul refus de restituer le pouvoir au pr6sident 16gitimement elu, qui
sont consid6r6es comme des elements de nature a justifier une intervention
militaire.83

Ceci enleve tout credit a la proposition selon laquelle la resolution 940
consacrerait un nouveau principe de legitimite en droit international. Le seul critere
solidement implant^ reste celui du maintien de la paix. Tout comme les droits de la
personne en general, et plus recemment les crises humanitaires, le respect des
elections ne retient 1'attention que dans la mesure ou on peut le rattacher a cet
el6ment essentiel. Vue sous cet angle, la resolution autorisant le retablissement par
la force des autorit£s d6mocratiques en Haiti repr6sente paradoxalement une
nouvelle 6tape dans une evolution caract£ris£e par la continuity.

Ce constat est en soi plutot rassurant. Meme si on peut contester la pertinence de
certains criteres utilises pour 6tablir une menace pour la paix, qui semblent varier au
gre des opportunitds des membres les plus influents de la communaut6
intemationale, il est significatif qu'on 6prouve toujours le besoin de proclamer le

81 2eme considerant de la resolution; nous soulignons. Voir aussi la declaration du president du
Conseil de security du 12 juillet 1994,£mise au nom du Conseil; 3403eme s. S/PRST/1994/32.

82 Voir le rapport S/26573. Le Secretaire general insiste par exemple sur l'incident du Harlan
. County, par lequel le navire ayant a son bord le premier contingent de la MINUHA a €x.€ empech6

d'accoster (§2 du rapport).
83 Les rapports du Secretaire general, dont ceux du IS juillet et du 2 aout mentionnes dans la

resolution 940 (5eme consid£rant), mentionnent ^galement en priority les obstacles opposees aux
Missions de l'O.N.U.; S/1994/828, sp. §§2 et ss.; voir figalement le rapport du 26 juillet 1994;
S/l 994/871, §§5 et ss. Par ailleurs, plusieurs repr^sentants des Etats membres du Conseil de
sdcurite' ont insists sur l'importance du renvoi du personnel de la MICFVIH par les autorit^s
militaires haitiennes dans le cadre de leur position; voir notamment les propos du representant du
Pakistan; S/PV.3413,26 et l'expos^ du repr6sentant de Haiti (p. 3). La MICIVIH est un organisme
institu£ par l'Assemblee gfinfirale, sous supervision conjointe de l'O.N.U. et de l'O.E.A.
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respect, au moins de facade, du principe de la souverainete des Etats. n est vrai que
1'evolution r^cente des rapports de force a l'6chelle Internationale peut faire craindre
le retour a une ere qu'on croyait r6volue, ou certains Etats pouvaient juridiquement
imposer leurs criteres de l^gitimite sans aucune forme de justification. Mais la
resistance de nombreux Etats du tiers-monde a une resolution comme celle 6dict6e a
l'encontre des militaires haitiens - et ce en depit de sa reference au maintien de la
paix - montre que le concept souverainete reste un privilege que les Etats les plus
faibles sont loin d'etre prSts a abandonner.

Ce privilege est e'videmment derisoire au vu de la manipulation des m6canismes
de la Charte par certains Etats. On peut par exemple se demander pourquoi, si la
violation d'accords de paix supervises intemationalement constitue vraiment une
menace pour la paix requ6rant des mesures coercitives allant jusqu'a une
intervention militaire - ce qui peut en soi se defendre - le Conseil n'a edicts aucune
resolution similaire a la resolution 940 a l'encontre de l'UNITA en Angola, ou a
l'encontre des FAR au Rwanda. Nous l'avons vu, le Conseil a pr6fere, dans le
premier cas adopter des mesures economiques qui sont restees sans resultat, dans le
second s'accrocher a une neutralite de mauvais aloi dans la mesure ou, pr6cisement,
c'est incontestablement une et une seule des parties au conflit qui violait sciemment
les accords de paix.

Si le chapitre VII de la Charte doit signifier juridiquement quelque chose, il est
indispensable que le Conseil adopte une attitude coh6rente lorsqu'il est confront6 a
plusieurs situations similaires. La previsibilite de 1'application d'une norme est la
condition de son existence en tant que norme.

*

On a souvent evoque" le cas de Haiti comme le premier precedent consacrant un
principe de legitimite d6mocratique. Nous venons de voir que la resolution 940 ne
permet pas d'arriver a pareille conclusion. Celle-ci pourrait-elle etre tir^e du
traitement de la crise haitienne dans son ensemble? La seule resolution qui edicte
des mesures contre les autorit6s militaires sans se referer aux accords de paix est la
resolution 841, adopted anterieurement a leur conclusion. Le Conseil n'y generalise
l'embargo de 1'O.E.A. qu'apres avoir « deplofre] que, malgre les efforts de la
communaute intemationale, le gouvernement legitime du president Jean-Bertrand
Aristide n'ait pas ete retabli».84 Ce serait cependant faire preuve d'une certaine
naivete que de tirer de ce considerant un lien general entre atteinte a la democratic et
maintien de la paix. Pour ceux qui en doutent encore, il suffit de lire le considerant
suivant, sur lequel le Conseil base sa qualification de menace pour la paix, et par
lequel il se declare

prioccupe par le fait que la persistence de cette situation contribue a entretenir un climat
de peur de la persecution et de disorganisation economique, lequel pourrait accroitre le

84 lOeme considerant.
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nombre de Hai'tiens cherchant refuge dans des Etats Membres voisins, et convaincu que
cette situation doit etre inverse^ pour qu'elle n'ait pas d'effet nocif dans la region.

Cette formule alambique'e ne masque que tres mal les v6ritables motivations des
promoteurs de la resolution. L'atteinte a la democratie ne constitue une menace que
si elle entraine un flux de r6fugies, et son r6tablissement ne doit servir qu'a
«inverser» les flux de ces personnes dont le drame est assimile a un «effet nocif».
Le cynisme de ce passage en dit long sur le caractere de"mocratique du nouvel ordre
mondial. Sa lecture devrait a tout le moins inciter ses partisans a faire preuve de
moins de triomphalisme...
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